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ÀR Prefecture
blique Française

MAIRIE

de

GOl{D.PONTOUVRE

Charente

EXTRAIT DU REG]STRE OES DEUEERATIONS

OU CONSEIL MUNICIPAT

DU 9 âwil 2024

L'an dGur mil ÿinit{uatrc, lG 9 ayril, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réunien session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard, Maire.

Nombre de cons€illers en exercice ; 29

Date de convocation du Conseil Municipat: le 26 mars 2024

Pr(k nts: M. DEZIER - M. GOMEZ - M. MAGNANON - M. ALlx - Mme RIOU - M. PIERRE - Mme

BRUNET - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN RIGAUD - M. TEXI€R - Mme JOUE€RT ousqu',à la

délibération 2,24l3l2l - M. GIRARDEAU - M. EREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT (à partir de la

délibérâtion 2024/3121 - M. ROBIN - Mme SARLANOE - M. (|TSOUXOU - Mme MERIC.

Ercusés: Mme BOoINAUo - Mme VINET - Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. SALESSE - Mme

JOUBERT (à partir de la délibération 2024/3121- M. MONTAZET - Mme SAINRAT fusqu'à la délibération
2024/3/Ll - M. SIMON - Mme M€YER - M. CHAMPATOUX.

lggydE: Mme BODINAUO à M. PIERRE - Mme VINET à M. Atlx - Mme JOUBERT à M. GOM€Z -
Mme SAINRAT à Mme BRUNET - M. SIMON à M. oEZIER - Mme MEYER à Mme SAR|ANDE.

Monsleur MAGI{AI{ON a été élu secrétaire.

TAUX D€S IMPOTS DIRECTS 2024

Le débat d'orientations budSétaires n'a pas fait état d'une augmentataon du taur de la taxe sur le foncier bâti et non

bâti.

. Taxe foncière sur les propriétés bâties : 51.72X

. Taxe foncière sur les propriétés non bâties ; 45,95 X

. Taxe d'habitation sur tes ghid!!r!!lc§94dd!!! : 12.49 x

N'2O24l3lt

Monsieur le Maire, rapporteur, explique que le Conseil Municipal devra voter lors du prochain conseil municipal les taux

des 3 taxes d'imposition directe (taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur les propriétés non bâties).
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Le conseil municrpal après en avoir délibéré. à l'unanimité,

VAI-lOE les taux des 3 taxes d'imposition directe (taxe foncière sur les propriétés bâties, texe foncière sur les
propriélés non bâties et tâxes d'habitetion sur les résidences secondâires).

POUR TXTRAIT CONFORME

!cN
le l0 avril 2024

G. OEZIER

Certifie exécurorr " c.rr le l'19ile' '-- - Èérrderrt
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AR Prefecturê
ublique Française

EXTRAIÏ DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

OU CONSEIT MUI{ICIPAt

DU 9 avril 2024

L'.n dêur mil ÿln!t{uatr., lc 9 .vril, à 18h0O, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à lâ Mairi€, sous la présidence de Monsieur DEZI€R Gérard, Maire.

Nombre de cons€illers en erercice : 29

Oetê de convocâlion du Conseil Municipal : le 26 mars 2024

P'éS'NIS: M. DEZIER - M. GOMEZ - M. MAGNANON - M, ALIX - MME RIOU - M- PIERRE _ MME
BRUNET - Mme LAVERGNE - M. SOR|A - Mme GROSMAN RIGAUO - M. TEXIER - Mme JOUEERT (rusqu',à la

délibération 2024/312l, - M. GIRARDEAU - M. SREJOU - Mme fAUCON - Mme SAINRAT (à panir de la
délibération 202413121 - M. ROBIN - Mme SARLANOE - M. (ITSOUXOU - Mme MERIC.

Pgg@!!: Mme BODTNAUD à M. PTERRE - Mme VTNET à M. AUX - Mme JOUBERT à M. GOMEZ -
Mme SAINRAT à Mme BRUNET - M. SIMON à M. DEZIER - Mme MEYER à Mme SARTANDE.

Monsieur MAGI{A ON a été élu r€crétaire.

N'2O24ltl2

BUDGEl PRIMITIF 2024

Monsieur le Maire, râpporteur, soumet au Conseil Municipal, le projet de budget primitif 2024 qui s'équilibre en
recettes el en dépenses comme suit :

t 7t5 üx, e

7 52t 836 e

Lo commission des linonces du 2 ovril 2024 est solticitée sur le prcjet de budget primitil ZO24

Le cônseil municipal après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés (4 abstentions : Mme Meyer, M. Ro-
bin, Mme Sarlande, M. Kitsoukou / 1 €ontre : Mme Méricl

APPROUVE le budget primitif 2024 comme expliqué ci-dessus

MAIRIE

de

GOND.POÀITOUVRE

Charente

Excuréi: Mme EOoINAUD - Mme VINET - Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. SAIESSE - Mme
JOUBERT (à partir de lâ délibération 2o24l3l2l - M. MONTAZEL - Mme SAINRAT fiusqu'à la délibération
2024l3lll - M. STMON - Mme MEYER - M. CHAMPALOUX.

Section de Fonctionnement

§ection d'lnvestissement
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POUR EXTRAIT CONFORME

le 10 avril 2024

G. DEZIER
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blique Française

MAIRIE

de

GO'{D.PONTOUVRE

Charente

EXTRAIT OU REGISTRE O€S DETIBERATIONS

DU CONSElT MUIVICIPAI

DU 9 avril 2024

L'en daux mil vinat{u.tre, lê 9 avrll, à 18h0o, le conseil Municipal de le commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Géràrd, Maire.

Nombre de conscillers en exercice : 29

Dâta da convoc.tion du Consêil Municipal : le 26 mars 2024

Eé§!!§: M. OEZTER - M. GOMEZ - M. MAGNANON - M. AL|X - Mme RIOU - M. PTERRE - Mme
BRUNET - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN RIGAUD - M. TEXIER - Mme JOUBERT 0usqu'à la

délibération 2024/3/21 - M. GIRAROEAU - M. BRETOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT (à panir de la

délibération 2024/3/2)- M. ROBIN - Mme SARTANDE - M. KITSOUKoU - Mme MERlc.

Pouvoi6: Mme BOOINAUO à M. PIERRE - Mme VINET à M. ALIX - Mme JOUBERT à M. GOMEZ -
Mme SAINRAT à Mme BRUNET - M. SIMON à M. DEZIER - Mme MEYER à Mme SARLANDE.

Monsieur MAGNAT{ON a été élu secrétaire.

DEMA'{O€ DT TI AI{CTMENT FONDS DE COI{COURS CYCLABI€S 2024 ET 8AI{DES DE ROUTEMENT POUR CTIATOTI E

AUPRE§ DE GRA DAI{GOUTEMT / OU OEPARTEMEI{T DE LA CHARENTE ET AUTRES FINA'{CEURS

Monsieur le Maire, rapporteur, rappelle que la commune de Gond-Pontouvre a décidé d'aménager la traversée du

Hameau de chalonne, ce secteur est très sensible en termes de circulation. cette route départementale n' 737 (RD

737) supporte un trâfic de l'ordre de 4990 véhicules par iour dont plus de 200 poads lourds par rours ouvrés selon des

comptates réalisés en 2021.

S'agissant d'une route dépârtementale, le dossier devait êire porté par le département de la Charente. Pour des raisons

d'optimisation des subv€ntions et rinancements mobilisables, il s'avère que la commune a intérêt à piloter l'opération

sur proposition du Département.

ÀR PrefecÈure

Ercusâs: Mme BODINAUD - Mme VINET - Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M- SAI-ESSE - Mme
JOU8ERI (à partir de la délibération 202411/21 - M. MONTAZEL - Mme SAINRAT (iusqu'à la délibération
2024/3/1) - M. SIMON - Mme MEYER - M. CHAMPAI-OUX.

N'20241t1'

Ce tratic très important occâsionne des problèmes de sécurité routière pour les riverains et notamment pour le nombre

important de cyclistes locâux ou cyclotouristes en transit, qui empruntent cet itinéraire avec l'absence d'aménagements

slÉcifiques sécurisés. Le risque d'accident reste sensible.
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Après plusieurs réunions entre le département et la commune dont la dernaère en date en Mars 2024, il â été décidé
de proieter les aménagements pour une voie verte piétons /cycles dans le cadre d,un aménagement tlobal. Les
travaux visés pâr les aménagements cyclables sont soulignés dans le texte ci_après.

TrâvÜséê du Hemeau de Ch.lonne, longueur 620,00 m

- création de 3 plateaux, le 3ème plateau est une volonté fone de la commune au carrefour RO737 avec lâ rue
Racine.

- Suppressioî des ilots axiâut séparateurs de chaussée existânts,
Rétrecrs de la largeur de chaussée. nolammen t au droit des ilots au ôrofit d'une création vore verte

côté h UI exts u
chamo du Chêne.
Mise à sens unique en sens entrent de la rue Honoré de Balzec avec la sortie rue Râcine qua restera elle à double
sens.

Mise en place d'une écluse à l'entrée du hameau dans le sens Balzac - Gond-pontouvre

Aménatement d€ la s€clion entre le plan d,eau et l,entrée de Châlonne, longueur 350,OO m
Reduction de la lareeur de chau oour la contin uation de la voie verte iu u'au oarlinc de la oa le vers
le plan d'eau.
Pour raooel, la continuité orétons / cvcles existe- côté fleuve iusou'à Rotfit. La oortion de voie vene
nouvellement crée sera séoar de lâ chaussée r une bordure. Les haies taillées exi stantes seront
suoDrlmeeS remDlacées oar des barr ières oour séoarer les usaeers de la voie verte de la crrculation routrère
selon le résul t des éludes

Les travaux vont débuter en avril 2024 pour se termaner avant lâ fin de l,été 2024

Pour informalion les études préalables ont été réalisées de la route des Chabots depuis Balzac iusqu'à l'agSlomération
de Roffit à Gond-Pontouvre, mais la commune a décidé pour l'instant de réaliser uniquement la traversé€ de Chalonne
et la contin uité ,u squ'au plan d'eau.

Budtet prévisionnel

L'estimation du coût total de cette opération toutes dépenses comprises TTc est estimé à 7OO OOO €. Dans cette
enveloooe Ie coùt les travaux identi fiés oour la voie verte sont estimés à 309 275 HT soit 371 130 TTC de la
bande de roulement à 19O 160 HT soit 228 192 € TTC

La commune de Gond-Pontouvre prévoit de solliciter pour ce projet après du département

93 00O € au titre de la bande de roulement,

67 625 € pour les aménatements de sécurité de voirie,
35 0o0 € auprès du fond de participation des amendes de police pour 2024 (35 OOO € déià attribués en 2022),
3775 € auprès du fond pour le petit patrimoine.

GrendAnsouleme a été sollicité eu titre du fond de concours pour les aménagements cyclables à hauteur de IOO Oo|o €

Le conseil municipaleprès en avoir délibéré, à l,unanimité,

AUToRISE le Maire à demandet les financements auprès du Oépartem€nt de la Charente ainsi que toutes
autres ressources financières ou matérielles mobilisàbles pour ce proiet auprès des panenâires susceptibles
d'intervenir et notamment âussi GrandAngoulême.

AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires pour ces demandes de subvention et notâmment
la €onvention avec le Département de la Charente iointe.

[a commune sollicitera tous autres concours financiers mobilisâbles auprès des panenaires ad-hoc.
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POUR EXTRAIT COI{TORME

le 10 avril 2024

Meir€ G. DEZIÊR
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AR Prêfecture
publique Française

MAIRIE

de

GOND.PONTOUVRE

charentê

EXTRAIT DU REGISÏRE OES DETIEERATIOT{S

DU CONSEIT MUilICIPAI

DU 9 avril 2024

L'an dcux mil yi[!l{uat.e, lG 9 ayiil, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur OEZIER Gérard, Maire.

Nombre de conseillers en erercice: 29

Prés.nts: M. DEZIER - M. GOMEZ - M. MAGNANON - M. AIIX - Mme RIOU - M. PIERRE - Mme
BRUNET - Mme LAV€RGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN RIGAUD - M. TEXIER - Mme JOUSERT 0usqu'à la
délibérarion 2024/3/21 - M. GTRARDEAU - M. BRETOU - Mme FAUCON - Mme SATNRAT (à panir de la

délibération 202413/2) - M. ROBIN - Mme SARLANDE - M. KITSOU(OU - Mme MERIC.

Pouyoirs: Mme BOOINAUD à M. PIERRE - Mme VINÉT à M. ALIX - Mme.IOUBERT à M. GOMI2 -
Mme SAINRAT à Mme BRUNET - M. SIMON à M. OEZIER - Mme MEYER à Mme SARLANoE.

Monrieur MAG AI{O,{ a été élu rcrétaire.

?t'2o24lrl4

Monsieur le Maire, rapporteur, explique que par délibération n'119 du conseil communautaire du 7 tuillet 2022,
GrandAnsoulême a lancé les travaux d'élaboration de son Plan Partanar'ral dr Gc'tion de lâ O.flr.nd! et d'lntorm.tion
des Dcmând.u6 (PPGIXOI d. lotcmcnts socirur pour la pé tlodc202+2029.

Ce proiet de plàn a reçu un avis favorable le 8 février 2024 lors de la Conférence lnter€ommunale du totement {Ctt},
instance partenariale de la politique de l'habitat, coprésidée par le Président de GrandAngoulême et la préfète de
0épanement.

conformément à l'article t 441-2-8 du Code de la Conslruction et de l'Habitat (CCH), il revient ensuite aux communes
de se positionner sur ce document stratétique et d'émettre un avis dans un délai de 2 mois à compter de sa réception.

Avec pour enieu d'rméllotcr h paTcourt du damandGür, le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d,tnformation
des Demandeurs dérinit les orientations et les actions destinês à :

1. Délivrer une informâtion complète et homogène aux demandeurs
2. Apporter plus de transparence et d'équité dans le processus d,ettributions

Date de convocation du Cons€il Municipat : le 26 mars 2024

Ercusés: Mme BOOINAUO - Mme VINET - Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. SALESSE - Mme
JOUBERT (à partir de lâ délibéretion 2o24l3l2l - M. MONTAZEL - Mme SAINRAT ûusqu'à la délibération
2024/317l. - M. SIMON - Mme MEYER - M. CHAMPALOUX.

AVIS DI TA COMMUT{€ SUN TE PNO.,ET D€ PIÂ'{ PARTET'IARIAL DE GESTIO'{ DE TA OEMAT{DE ET ÿINFORMATIOI{

DES OEMAr{DEURs (PPGD|DI
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3. Proposer un service de qualité à destinalion des demandeurs
4. Coordonner l'intervention des acteurs pour hârmoniser les pratiques

Après un an de traveil partenarial, associant les communes et les acteurs du logement, le plan pour la période 2024-
2029 a été construit autour de 4 volets et l1 actions:

Les communes sont tout pârticulièrement concernées par la mise en place de deux nouveaux outils :

' En tant que lieux de proximité des habitants, per le sêrvicc d'information et d'eccu.il d.§ d.m.ndêuB da
logamenB $ci.ur (SIAD). ll doit 8arântir et harmoniser l'information délivrée aux demandeurs de logements
sociaur.

En tant que membre des Commissions d'Attribution de LoSementr et d'Examen de l'Occupation des Logements
(CALEOL), par la cotation de lâ demandc de logement social. Elle doil être un outil d'aide à la décision pour
l'attribution des loSements.

Vu le Code 8énéral des collectivites territoriales,

vu le Code de la construction et de l'habitation,

Vu la délibération n'119 du conseil communautaire du 7 iuillet 2022, engageant la procédure d'élâboration du
Plan Partenarial de Gestion d€ la Demande et d'lnformation des Demandeurs,

Vu l'avis favorable en bureau communautaire du 7 décembre 2023,

Vu l'avas favorable de la Conférence lntercommunale du Logement du 8 février 2024.

ÉMEffnE ur avis favorable sur le projet de Plan Partenarialde Gestion de la Demande et d'lnformation des Oemandeurs

de GrandAngoulême;

E GAGER la commune à mettre en ceuvre les moyens nécessaires et relevant de ses compétences

Le conseil municipel après en avoir délibéré, à l'unenimité,

' EMET un àvis favorable sur le proiet de Plan Partenariel de 66tion de la Demande et d'lnlormation des De-

mandeurs de GrandAngoulême.

- ENGAGE la commune à mettre en ceuvre |es moyens n&es5air6 et relevant de res compétencB

. , - Moire
Certifie exèc"tot'e po.e ptélidtr+

te tenu do lo récoPlion è lo

PRÉFECTU lu,-,lo\oQl2o2Ç
ComP

POUR EXÎRAIT COt{FORME

tdel ION 1. .Jo\oq\2p24
roN

le l0 aYril 2024
P0,v

-0

le,

€((

G. DEZIER

. Volet 1:satisfâare le d.oit à l'info.mation

. Volet 2:assurer la Bestion partagée de lâ demande

. Volet 3; mettre en place la cotation de la demande

. Volet 4: examiner les ménages en difficulté et les demandes de mutation

llest proposé au conseil municipal de bien vouloir :
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MAlRIE

de

GOT{D.PO]ITTOUVRE

Charente

EXTRA]T DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU COilSEIL MUNICIPAL

DU 9 avril 2024

L'.n dcur mll ylnlt{u.trG, lc 9 .Yril, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment

convoqué, s'est réunien session ordinaire, à lâ Meirie, sous la présidence de Monsieur OEZIER Gérard, Meire.

Nombre de cons€illers en exercice : 29

Dete de convocation du Conseil Municipal : le 26 mats 2024

PTéS'NIs: M. OEZIER. M. GOMEZ - M. MAGNANON - M. ALIX _ MME RIOU - M. PIERRE - MME

BRUNET - Mme LAVERGNE - M. SORIA - Mme GROSMAN RIGAUD - M. TEXIER - MmejOUBERT 0usqu',à la

délibération 2024/3121 - M. GIRAROEAU - M. BREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT (à partir de la

délibération 2024/3121-M. ROBIN - Mme SARTANDE - M. KITSOUXOU - Mme MERIC.

Excusat: Mme BODINAUD - Mme VINET - Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. SALESSE - Mme

JOUBERT (à parrir de la déli!Ération 202413/2]|- M. MONTAZEL - Mme SAINRAÎ (.iusqu',à la délibération

202413/1) - M. SIMON - Mme MEYER - M. CHAMPATOUX.

PouYoiTs; MmE BODINAUO à M. PIERRE - MME VINET à M. ALIX - MME JOUBERT à M. GOMEZ -
Mme SAINRAT à MME BRUNET - M. SIMOT,I à M. OEZIER - MME MEYER à MME SARLANOE'

Monsieur MAGNA ON a été élu secréteire.

MODIFICATION DU TABTEAU DES TFfTClIfS

Monsieur Gomez, rapporteur, rappelle qu'en application des Lignes Directrices de Gestion adoptées par délitÉration du

conseil municipal en date du 11 iuin 2021, et après examen des dossiers des agents remplissant les conditions

d'avancements de grades en 2024, par le comité de direction, quatre agents sont promouvables au trade supérieur.

- 1 agent pour le grade d'Adioint technique principal de 2ème classe à temps complet

- 3 agents pour le grade d'Adioant technique principal de 1"'classe à temps complet

Toutêfois il y a lieu de créer 1 seul poste d'Adioint technique principal de lere clesse considérant que les âutres postes

sonl vacants.

Ainsi, il est proposé aux membres du conseil municipal de créer I

Nbre Grade Tps de travail Date d'effet

Adjoint technique principal de 1."'classe 35 / 35ème1 0rl05/2024

N'2024ltlt
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- INSCRIRE les crédits nécessaires au budSet ;

Le conseil municipal âp.ès en avoir délibéré, à l'unanimité,

AP?nOWE là création de postes proposées suite à un evancement de trade en fonction des dates d'effet ;

APPROUVE l'inscription des crédits necessaire au budget.

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- APPROUVE le création de postes propos&s suite à un avancement de grade en fonction des dates d'effet.

- APPROUVE l'inscription des crédits nécessaires au budtet.

POUR EXTRAIT CONFORME
Po[

le l0 avril 2024

G. OEZTIR

rMqlre
Certi{ie executcir+ Por r' Pré.idcr*

'-^mote îenu de 1o récePrion ô lo

,*,ol..u*''" ]:1" utlloul2ozÇ
' PuBLlcATloN ie '.,. I 'u ro 

6911FICATION

Le Moire'

+



o7 6-27 7 60 | 5 41 - 20 2 4 0 4 LO- 20 2 4 3 6-DE
Reç.r le 10/04/2024

ÀR Prefecture
ublique Française

EXTRAIT DU REGISTRE DEs DELIBERATIONS

DU COI{SEIt MUNICIPAI-

DU 9 avril 2024

L'an drux mil yintt{uatre, le 9 evtil, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dÛment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur DEZIER Gérard. Maire.

l{ombre de conseillers en erercice : 29

oate de conyocâtion du Conseil Municipal : le 25 mars 2024

PTés€NIs; M. D€ZIER - M. GOMÊZ - M. MAGNANON - M. AIIX - MME RIOU - M. PIERRE - MME
BRUNET - Mme LAVERGNE - M- SORIA - Mme GROSMAN RIGAUD - M. TEXIER - Mme JOUBERT üusqu'à la

délibération 2ù24l3l2l - M. GIRARDEAU - M. ERE.IOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT (à partir de la

délibération 2024/3/21 - M. ROgIN - Mme SARLANDE - M. KITSOUKOU - Mme MERIC.

N'2O241316

Monsieur Magnanon, rapponeur, explique que le lotissement dit du Treuil sud, situé entre lâ placeJean Nebout
et la route des Fours à Chaux, arrivant dans sa phase opérationnelle, il convient d'attribuer un nom à là voie traversante.

Compte tenu de le ptoximité de la Place Jean Nebout, le bureau municipal propose ; ( Rue Jean Nebout ».

Le conseil municipal doit se prononcer sur le nom de rue « Rue Jean Nebout ».

MAIRIE

de

GOND.POIUTOUVRE

Charente

Ercusér: Mme BOoINAUD - Mme VINET - Mme LAFfAS - M. GEOFFROY - M. 5A|-ESSE - Mme
JOUBERT (à pârtir de la délibération 202413/21 - M. MONTAZEI- - Mme SAINRAT lusqu'à la délibération
202411/ll - M. STMON - Mme MEYER - M. CHAMPAtOUx.

POUVOITS: MME BODINAUD à M. PIERRE - MME VINÊT à M. AI.IX - MME JOUEERT à M. GOMEZ _

Mme SAINRAT à Mme SRUNET - M. SIMON à M. DEZIER - Mme MEYER à Mme SARLANDE.

Monsieur MA6,{A Ot{ a été élu s€crétâire.

TOÏISSCME,{Î DU TREUIT SUD : DETERMI'{ATION O/UN NOM DE RUE
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Le conseil municipalaptès en avoir délibété, à l'unanimité,

- APPROUVE le nom de la rue Jean Nebout.

P0t

POUR EXIRAIÎ CONFORME

GOND-PO,{TOUVRE, le 10 avril 2024

G. O€ZtER

Cer{ific axêcutoir" Po' b $fllt"',F
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIOI{S

DU COI{SEIT MUNICIPAT

DU 9 avril 2024

t{ombre de cons€illers en exerci€e : 29

Oatr de convocation du cons.il Municipal ; le 26 mars 2024

PTé3GNI5; M. DEZIER _ M, GOMEZ - M. MAGNANON - M. ATIX - MME RIOU - M. PIERRE. MME
BRUNET - Mme LAVERGNE - M. SOR|A - Mme GROSMAN RTGAUO - M. TEXTER - Mme JOUBERT 0usqu',à ta
délibération 2024/3/21 - M. GIRARDEAU - M. EREJOU - Mme FAUCON - Mme SAINRAT (à partir de la
délibération 2024/3121-M. ROBIN - Mme SARLANDE - M. (ITSOUKOU - Mme MERIC.

Ercurér: Mme BODINAUD - Mme VINET - Mme LAFFAS - M. GEOFFROY - M. SA|ESSE - Mme
JOU8ERT (à p.rtir de la délibération 202413/2) - M. MONTAZEL - Mme SAINRAT Uusqu'à la délibération
202411/11- M. S|MON - Mme MEYER - M. CHAMPALOUX.

Pouvoks: Mme BODINAUD à M. PIERRE - Mme VINET à M. ALIX - Mme JOUBERT à M. GOMEZ -
Mme SAINRAT à Mme BRUN€Î- M. SIMON à M. O€ZIER . Mme MEYER à Mme SARIANDE.

Monsieur MAGNAI{ON a été élu secrétaire.

ACQUtStTtON DE FOI{C|ER AU FOI{D Dt UtMPASSE Vf DRTNE

Monsieur Magnanon, rapporteur, explique que le fond de l'impasse Védrine est constituée d'un foncier privé
componant du terrain et un garage double.

Les hebitations du secteur sont en assainissement individuel depuis plusieurs décennies mais plus aux normes
en viSueur.

ll est proposé d'acquérir ce foncier afin que GrandAngoulême procède aux travaux de création d'un réseau
d'assainissement collectif et de collecte des eaux pluviales de l'impasse. Ces réseaux serâient raccordés à la voarie nord
de la rone de Rochine, via ce foncier acqui5 et le lotissement en cours d,aménagement.

En eccord avec le propriétaire du foncier, l'acquisition a été négo€iée au prix de 20 Oü) € pour une superficie
approximative de 400 m':, comprmant le garage à démolir. La partie âcquise serait ensuite classée dans le domaine
public communal dâns le prolontement de l'actuel impasse V&rine. Le toncier est en cours de division par un géomètre
sur tout ou partie des parcelles SC 176, L71,178, 180 et 211.

ÀR Prêfêcture

MAIRIE

de

GOTD.POIÜTOUVRE

Charente

L'.n deur mll ylntt{u.tr., le 9 .yril, à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune, dûment
convoqué, s'est réunien session ordinaire, à la Meirie, sous la présidence de Monsieur OEZItR Gérard, Maire.

N'2O241317
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Le conseil municipal doit se prononcer sur

L'acquisition de tout ou pânre des parcelles cadastr&s Bc ].i6, 177,178, lgo et 21.1 au prix de 20 ooo €
avec prise en charge des frais de noteire par le commune et après division parcellaire par le géomètre (en
cours, environ 40o mr).
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Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité,

APPROUVT l'acquisition d'une penie des parcelles cadastrées BC lt6, 17t,178, lEO et 211 au prix de
20 000 € avec prise en charge des frais de notaire par la commune et après division percellaire par le gâ)-
mètre (environ 400 mr).

AUTORISE le Mâire à siSner l'acte et toutês les pikes nécessaires à la mise en ceuvre de lâ présente acqui-
sition.

POUR EXTRA|T COI{FORME
, - Moire

Cedifie exécutoire Por re 
i+éâHtftl

ComPte tenu de lo récePtion è lo

PRÉFECTURE IE : ÀÀtèqlLa24
CATION le,,l/rto4l2Ô2

CATION

GOI{D"PO TOUVRE,|e l0 aY l2024

orre,
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)D EK

G. OEZIER

L'auto.isation à donner au maire de si8ner l'acte et toutes les pièces nécessaires à la mise en euvre de le
présente acquisition.
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